
D(ecimi) Lucreti 

Satri Valentis flaminis Neronis Caesaris Augusti fili(i) perpetui gladiatorum paria XX et D(ecimi) 

Lucreti{o} Valentis fili(i)glad(iatorum) paria X pug(nabunt) Pompeis IV V VI III pr(idie) Idus Apr(iles) 

uenatio legitima et uela erunt 

/ Scr(ipsit)Aemilius Celer sing(ulus) ad luna(m) 

 

Vingt paires de gladiateurs appartenant à Decimus Lucretius  Satrius Valens, flamine perpétuel de 

Néron, fils de César Auguste, et dix paires de gladiateurs appartenant à Decimus Lucretius Valens le 

fils, combattront à Pompéi les cinquième, quatrième et troisième jours avant les Ides d’avril, l’avant-

veille et la veille. Il y aura une véritable chasse et des voiles. 

Aemilius Celer a écrit ceci tout seul, à la lumière de la lune.     


